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       Délibération n° 2025-10-12/01 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°1 : Actualisation du contrat Grand Site Occitanie Gorges de l’Hérault Saint Guilhem le 
Désert 
 
Le Président rappelle que la politique « Grands Sites Occitanie-Sud de France » vise à promouvoir et 
à accompagner les sites patrimoniaux, culturels, naturels et historiques de forte notoriété qui 
concourent de façon majeure à la qualité et à l’identité des territoires et de la destination. 
Un Grand Site Occitanie est un lieu de forte notoriété doté d’un patrimoine architectural et/ou 
naturel remarquable ou d’un site culturel (événementiel culturel pérenne) de rayonnement 
international et disposant tout particulièrement d’une ou plusieurs composante(s) à caractère 
exceptionnel (dit cœur emblématique du Grand Site). 
 
La démarche « Grands Sites Occitanie » s’inscrit dans une stratégie de développement du territoire 
en invitant les candidats à formaliser un projet stratégique transversal à 5 ans (tourisme, médiation 
culturelle, patrimoine, environnement, savoir-faire locaux, …) qui répond aux attentes des visiteurs, 
locaux, régionaux, nationaux et internationaux et aux capacités du territoire à le mettre en œuvre. 
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Les objectifs principaux sont de pérenniser et de créer des emplois en stimulant l’activité au sein des 
territoires, de développer la notoriété et l’attractivité de la destination Occitanie, d’innover dans les 
nouvelles approches artistiques, numériques et ludiques du patrimoine, de structurer l’offre avec 
l’amélioration de la qualité et de préserver la qualité de vie des habitants. 
 
Le projet de chaque Grand Site Occitanie doit s’inscrire dans une démarche exemplaire de 
développement durable et d’innovation en lien avec les stratégies des territoires et de la Région 
(SRDTL) 
Ce contrat actualise et complète la stratégie partagée du territoire du GSO pour la période 2025-
2029. 
Le label « Grand Site Occitanie » permet notamment au territoire du Grand Site et sa zone d’influence 
de bénéficier d’outils déployés par la Région : charte graphique, outils de communication, campagne 
de promotion, plan qualité, mobilisation de dispositifs financiers spécifiques pour les 
investissements… 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil : 
- AUTORISE le Président à signer le contrat Grand Site Occitanie « Gorges de l’Hérault – Saint Guilhem 
le désert » pour la période 2025-2029, ainsi que tous documents s’y référents. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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